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Certains témoignages de cette 
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plaintes réellement déposées au-
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témoignages sont extraits de la 
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Le terme « employeur » utilisé dans 
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Avant-propos
a

Comment un évènement, communément perçu dans notre société comme étant 
« heureux », peut-il être vécu négativement au sein de l’entreprise ? L’Institut 
reçoit chaque année de nombreuses plaintes de travailleuses discriminées sur 
leur lieu de travail en raison de leur grossesse ou de leur maternité, et égale-
ment des demandes d’informations d’employeur sur les législations existantes. 
Chaque jour, nous constatons le manque d’informations chez les travailleuses 
et les employeurs, et par conséquent, le manque de prise de conscience face à 
une situation discriminante.

▶ Une femme enceinte n’est ni un fardeau ni un handicap pour l’entreprise ;
▶ Une femme n’a pas à être discriminée, rejetée, harcelée, en raison de sa 

grossesse ou de sa maternité ; 
▶ Une travailleuse enceinte induit pour l’employeur de nombreuses adaptations 

et donc des réactions parfois inadaptées, mais sans, pour autant, intention de 
discriminer ; 

▶ La grossesse et la maternité sont des enjeux de taille dans une société res-
ponsable et égalitaire telle que la nôtre ; 

Sont autant d’idées, qui, une fois intégrées par tous, contribueront à réduire les 
discriminations entre les femmes et les hommes. 

Afin d’aider aussi bien les employeurs que les travailleuses, nous avons conçu ce 
guide qui fournit une série de conseils et réflexes à adopter au sein de l’entreprise 
en cas de grossesse ou de maternité d’une travailleuse. Cette publication a pour but 
d’informer sur les lois et les démarches légales à suivre. Elle fournit également une 
série de conseils, sans discours moralisateur, en vue de sensibiliser, d’apprendre à 
éviter les quiproquos, à diminuer les tensions et à simplifier les périodes de transi-
tions et de changements. La travailleuse a certains devoirs vis-à-vis de l’employeur, 
et doit respecter quelques démarches. L’employeur quant à lui, en tant que bon 
manager, est le garant de la bonne prise en charge de la travailleuse enceinte, de 
l’acceptation de la situation par les collègues et  de son accueil à son retour de 
maternité. La communication, l’échange et le respect des lois permettent de passer 
ce carrefour, dans la vie de la travailleuse et de l’entreprise, sans incident.

Michel Pasteel,
Directeur de l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes
Mai 2013

Ce guide fournit une 
série de conseils et 
réflexes à adopter au 
sein de l’entreprise 
en cas de grossesse 
ou de maternité d’une 
travailleuse. 
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La grossesse est généralement une période de joie. Tout le monde participe au 
bonheur de la future maman. La maternité et le bébé émerveillent les parents, 
la famille et les amis. Mais, qu’on le veuille ou non, l’employeur et les collègues 
sont également associés à ce changement dans la vie de leur collaboratrice. 
Parfois, c’est ici que les choses se corsent et que la vie en rose laisse place à 
un ciel gris. 

Il ressort de l’étude Grossesse au travail, réalisée à la demande de l’Institut pour 
l’égalité des femmes et des hommes1 que plus de trois femmes sur quatre sont 
victimes de l’une ou l’autre forme de discrimination au travail du fait de leur 
grossesse. 

Cette enquête révèle également, tant chez les travailleuses enceintes que chez 
les employeurs, un manque criant d’information sur leurs droits et obligations, 
ainsi que leur difficulté à se frayer un chemin dans le traitement administratif de 
la relation de travail en cas de grossesse.

Ce guide s’adresse aux employeurs et aux travailleuses qui, confrontés à un cas 
de grossesse et de maternité au sein de l’organisation, se posent des questions. 
Illustré d’exemples réels2 extraits de plaintes reçues par l’Institut, et de divers 
constats dégagés par l’étude Grossesse au travail, ce guide livre une foule de 
recommandations pour les deux parties sur les choses à faire et à ne pas faire 
en matière de grossesse au travail. Car aujourd’hui encore, le défi reste de taille.

1. un Guide pour l’employeur et la travailleuse 

ce guide se veut un instrument pratique, pour l’employeur et la travailleuse, 
visant à prévenir et à lutter contre la discrimination et les préjugés liés à la 
grossesse et à la maternité.

Grossesse  
au travaili

Introduction

Nous observons un 
manque flagrant 

d’information sur la 
grossesse tant chez les 

travailleuses 
que chez les 

employeurs. 

1 Grossesse au travail. Le vécu et les obstacles rencontrés par les travailleuses en Belgique, 
Bruxelles : Institut pour l’égalité des femmes et des hommes, 2010. (Cette publication peut être 
téléchargée gratuitement sur le site de l’Institut : http://igvm-iefh.belgium.be) 

2 Ces témoignages sont basés sur des faits réels. Les noms des personnes ont toutefois été 
modifiés, pour des raisons de respect de la vie privée.
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en tant qu’employeur, vous souhaitez traiter correctement vos travailleuses 
enceintes, sans discrimination ni préjugés ?

Ce guide vous livre des pistes d’actions en soulignant aussi bien vos obligations 
en tant qu’employeur que les attitudes qui peuvent favoriser le bien-être au tra-
vail dans votre entreprise.

Les préjugés relatifs aux femmes enceintes dégradent leur environnement de 
travail et peuvent avoir des conséquences négatives aussi bien sur leur produc-
tivité que sur leur santé. 

en tant que travailleuse, vous voulez un enfant, vous êtes enceinte ou jeune 
maman ?

Ce guide a pour but de vous informer sur vos droits et vos obligations en matière 
de protection de la maternité, sur les pistes d’actions possibles en cas de dis-
crimination.

Votre 13e mois n’est pas payé de la même façon que vos collègues parce que 
vous avez bénéficié d’un congé de maternité ? Vos jours de congé de maternité 
sont déduits de votre solde de jours de congés ? Vous êtes licenciée en raison 
de votre grossesse ? Un employeur refuse de vous engager en raison de votre 
grossesse ou même de votre désir de grossesse ? Toutes ces situations sont des 
discriminations auxquelles vous pouvez être exposée en tant que femme.

2. un Guide pratique

ce guide propose trois pistes concrètes pour un traitement sans discrimina-
tion.

piste 1 : reconnaître les préjugés et la discrimination 

Prévenir ou lutter contre la discrimination, cela implique de pouvoir identifier 
cette situation. 

Ce guide se veut un 
instrument pratique, 
visant à prévenir 
et à lutter contre 
la discrimination 
et les préjugés liés 
à la grossesse, à 
l’accouchement et à 
la maternité.
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Focus :

▶ La discrimination peut-elle concerner mon organisation ?
▶ Les différentes formes de discrimination
▶ La loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre la discrimination entre les 

femmes et les hommes

piste 2 : prévenir la discrimination : droits et obligations de la travailleuse et 
de l’employeur

Dans un ensemble de situations de travail (entretien d’embauche, protection 
de la maternité, pause d’allaitement, etc.) liées directement ou indirectement à 
la maternité, il est possible de prévenir la discrimination à l’égard des travail-
leuses.

Focus : 
▶ Comment annoncer la grossesse à l’employeur ?
▶ Grossesse sur le lieu de travail, que mettre en œuvre ?
▶ Les mesures de protection de la maternité
▶ La discrimination pendant le congé de maternité
▶ Le retour au travail de la travailleuse

piste 3 : lutter contre la discrimination

En cas de discrimination subie par soi-même ou une collègue, des pistes d’ac-
tions concrètes existent pour faire cesser cette situation.

Focus :
▶ Face à la discrimination, comment réagir ?
▶ Comment s’orienter vers un soutien ?
▶ L’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes 

Ce guide propose trois 
pistes concrètes pour 

un traitement sans 
discrimination.
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1. préjuGés sur la Grossesse  
et la discrimination qui en résulte

Les préjugés sont des assertions rarement fondées sur des faits et souvent er-
ronées. Les préjugés impliquent une discrimination. Il s’agit donc à tout moment 
d’y mettre un terme au sein de l’organisation. 

Quelques idées reçues bien ancrées :

« N’engagez pas de femme, car elle pourrait tomber enceinte. »
▶ Ce qu’il faut savoir : C’est une discrimination. En outre, il n’y a aucune cer-

titude que l’homme engagé à sa place ne s’absentera jamais longuement. 
La grossesse mise à part, il y a d’autres raisons en effet qui peuvent justifier 
une absence prolongée du travailleur, les blessures sportives par exemple, 
ou accidents de la route.

« Les femmes enceintes sont un vrai coût pour l’entreprise. »
▶ Ce qu’il faut savoir : les indemnités sont couvertes par la collectivité et la 

mutualité, et non par l’employeur. Ce n’est donc pas en termes de « coût », 
mais d’ «organisation» (notamment trouver un-e remplaçant-e) que l’adap-
tation se pose pour l’employeur.

 
« C’est une affaire familiale, les femmes enceintes n’ont rien à faire sur le lieu de 
travail. D’ailleurs, elles sont inaptes au travail. »
▶ Ce qu’il faut savoir : la grossesse n’est pas une maladie. Les femmes en-

ceintes sont parfaitement capables de répondre à un ensemble d’impératifs 
professionnels, et ce jusqu’à une phase avancée de la grossesse.

Quelques exemples de discrimination :

« Lorsque je suis revenue au travail, mon remplaçant avait apparemment si bien 
convenu que j’ai dû retravailler dans un autre département, avec un travail tout à 
fait différent et un salaire moindre. » 
▶ Ce qu’il faut savoir : le comportement de l’employeur est discriminatoire. à 

la fin du congé de maternité, la travailleuse doit retrouver l’emploi qu’elle 

Reconnaître les préjugés  
et la discrimination1

Lutter contre la 
discrimination implique 

de pouvoir identifier une 
situation discriminatoire, 

vécue par soi-même ou 
une collègue. 
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occupait avant son départ en congé ou un emploi équivalent avec la même 
rémunération. Aucun changement du contrat de travail ne peut lui être im-
posé.

«  Mon employeur m’a menacée de licenciement si je tombais enceinte une troi-
sième fois. »
▶ Ce qu’il faut savoir : la législation est claire : l’employeur ne peut licencier 

une travailleuse pour des motifs liés à sa grossesse. Cela est valable aussi 
lors de la période d’essai. 

La discrimination et les préjugés peuvent entraîner plusieurs conséquences 
néfastes pour l’employeur et pour la travailleuse.

L’employeur constatera par exemple une baisse de motivation chez une travail-
leuse discriminée et, de ce fait, une diminution de sa productivité au travail. Il va 
de soi que cela se chiffre indirectement en pertes pour l’organisation. D’autres 
travailleurs au sein de l’organisation pourraient à leur tour être accablés par 
une mauvaise ambiance et un climat de travail négatif. Il est dès lors important 
que l’employeur agisse de façon proactive et prévienne les préjugés et la discri-
mination sur le lieu de travail. Un travailleur satisfait sera plus motivé et, selon 
toute probabilité, plus performant. 

De surcroît, les inconvénients sont également nombreux pour la travailleuse 
enceinte. La discrimination sur le lieu de travail peut nuire à la santé physique 
et psychique de la femme et de son enfant. Insomnies, migraine, dépression, fa-
tigue, hypertension, stress, angoisses, hostilité, manque d’assurance, etc., sont 
autant de symptômes pouvant affecter les travailleuses discriminées.3

3 Equal Opportunities Commission (2005), “Greater expectations”, Summary final report EOC’s, pp. 
10-13; Holtzman en Glass (8/9/2010), “Explaining changes in mothers’ job satisfaction following 
childbirth”, International journal of sociology and social policy 21, pp. 137-148.

Cela fait plusieurs années que Fadia 
est infirmière au service gériatrique 
d’un grand hôpital. Il y a quelques 
semaines, à la fin de son congé de 
maternité, elle a pris un congé pa-
rental à mi-temps  pour trouver un 
meilleur équilibre entre son boulot 
et sa vie privée. Dès le départ, son 
supérieur a été très sensible à sa 
demande et s’est activé à régler 
les formalités administratives de 
Fadia. Ses collègues, en revanche, 
sont beaucoup moins compréhen-
sifs. Fadia remarque que certains 
collègues font tout pour l’éviter : ils 
lui parlent un minimum et font en 
sa présence ‘comme si elle n’était 
pas là’. Et s’ils lui adressent la pa-
role, c’est pour lui dire qu’elle pro-
fite de la situation ! L’attitude discri-
minatoire de ses collègues a amené 
Fadia, auparavant très motivée, à 
rejoindre son équipe à contrecœur 
et à changer diamétralement son 
attitude vis-à-vis de son travail et de 
ses collègues. « Avec tout ce qui se 
passe au travail suite à mon congé 
parental, et l’incompréhension de 
mes collègues, je ne preste plus 
que mes heures et pas une minute 
de plus. Avant, je prenais plaisir à 
faire des heures supplémentaires, 
mais ce temps est fini. »

La discrimination sur le lieu de 
travail, par quelque partie que ce 
soit, a toujours des conséquences 
néfastes. L’attitude négative et dis-
criminatoire des collègues de Fadia 
a une répercussion sur la producti-
vité d’un service complet, ainsi que 
sur l’ambiance de travail et la moti-
vation de Fadia.
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2.  la discrimination liée à la Grossesse au travail : est-ce pos-
sible dans mon orGanisation ?

La discrimination liée à la grossesse au travail peut :

▶ Concerner tous les employeurs et toutes les travailleuses ;
▶ Survenir durant la période de la grossesse, pendant et après le congé de 

maternité ou d’allaitement ;
▶ Prendre différentes formes  : différence de traitement, harcèlement, non-

respect des mesures de protection, etc. ;
▶ Nuire à la santé physique et psychique de la femme et de son enfant, et 

compromettre le climat de travail et la productivité de l’organisation. 

Attention : Parfois, un malentendu ou un comportement maladroit de la part de 
l’employeur ou d’un ou plusieurs collègues est perçu à tort comme discrimina-
toire. Une communication ouverte peut alors faire des miracles.

3. la discrimination dans la léGislation

La loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre la discrimination entre les femmes 
et les hommes interdit toute discrimination fondée sur le sexe.4

La loi s’applique : 

▶ Que vous travailliez dans le secteur public ou dans le secteur privé ;
▶ Tant pour le travailleur salarié que pour le travailleur non salarié ou le tra-

vailleur indépendant ;
▶ Quel que soit le type de contrat de travail (convention de stage, d’apprentis-

sage, d’immersion professionnelle ou de premier emploi, interim) ;
▶ à tous les niveaux de l’organisation et pour toutes les branches d’activité ;
▶ Indépendamment de votre régime de travail.

Eva occupe une fonction de cadre 
dans une chaîne de supermar-
chés. Quelques semaines après 
l’annonce de sa grossesse, lors du 
drink de fin d’année auquel elle 
participe au bureau, un collègue 
d’Eva fait une blague déplacée sur 
les avantages dont elle va disposer 
à l’occasion de sa deuxième gros-
sesse en l’espace de quatre années 
de carrière. Quant à son directeur, 
elle a l’impression qu’il se montre 
hostile envers elle depuis qu’elle 
lui a annoncé sa grossesse. Elle 
émet cependant des doutes face 
au comportement bourru de son 
responsable, car au départ il avait 
réagi positivement à cette annonce. 
À l’occasion d’une discussion avec 
un collègue de confiance, quelques 
jours après la fête de fin d’année, 
Eva apprendra que son directeur 
est débordé pour l’instant. Cela ex-
plique qu’il est à fleur de peau, non 
seulement à l’égard d’Eva, mais 
vis-à-vis de tous ses travailleurs. 
Les propos émis par le collègue 
au drink de fin d’année pourraient 
être considérés comme discrimi-
natoires ; en revanche, l’attitude 
du directeur d’Eva pas. Il est donc 
important de se poser la question 
: «  Suis-je victime de discrimina-
tion en raison de ma grossesse 
?  » et de demander de l’aide pour 
y répondre.

4 Loi du 10 mai 2007 tendant à lutter contre la discrimination entre les femmes et les hommes, M.B. 
30 mai 2007.
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La loi interdit les formes suivantes de discrimination :

1. La discrimination directe
 
La discrimination directe est une distinction directe injustifiable, fondée sur le 
sexe. En d’autres termes, la situation qui se produit lorsque, sur la base du sexe, 
une personne est traitée de manière moins favorable qu’une autre personne ne 
l’est, ne l’a été ou ne le serait dans une situation comparable. La loi assimile 
également toute discrimination sur la grossesse, l’accouchement et la mater-
nité à de la discrimination fondée sur le sexe.

Un refus d’engagement pour cause de grossesse est une discrimination directe 
interdite par la loi : elle a pour effet de traiter de manière moins favorable une 
candidate par rapport à un candidat. Un employeur ne peut d’ailleurs interro-
ger une candidate à l’embauche sur son éventuel état de grossesse ou désir de 
grossesse. De même, rien n’oblige la travailleuse à parler de sa grossesse lors 
d’un entretien d’embauche même si d’aventure, la question lui était posée. Une 
travailleuse, licenciée au retour de son congé de maternité pour des motifs liés 
à sa grossesse, est victime de discrimination directe.

2. La discrimination indirecte

La discrimination indirecte est la situation qui se produit lorsqu’une disposition, 
un critère ou une pratique apparemment neutre est susceptible d’entraîner, par 
rapport à d’autres personnes, un désavantage particulier pour des personnes 
d’un sexe déterminé.

Un employeur n’autorise que les travailleurs à temps plein à suivre des forma-
tions. Or, la grande majorité des travailleurs à temps partiel sont des femmes. 
En conclusion, la mesure prise par l’employeur discrimine indirectement les 
femmes par rapport aux hommes. Indirectement donc, une travailleuse ayant 
pris un congé parental à mi-temps est discriminée par cette mesure.
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3. L’injonction de discriminer

L’injonction de discriminer est tout comportement consistant à enjoindre à qui-
conque de pratiquer une discrimination.

En tant qu’employeur, vous demandez à une agence intérimaire de ne pas vous 
envoyer de candidates de moins de 35 ans afin d’éviter d’employer des travail-
leuses enceintes. 

4. Le harcèlement fondé sur le sexe de la personne5 

Par harcèlement fondé sur le sexe de la personne, il faut entendre tout compor-
tement indésirable qui est lié au sexe, et qui a pour objet ou pour effet de porter 
atteinte à la dignité de la personne et de créer un environnement intimidant, 
hostile, dégradant, humiliant ou offensant.

En raison de votre grossesse, vos collègues n’arrêtent pas de vous lancer des 
brimades sur les femmes enceintes et vous traitent de « profiteuse ». 

Il est parfois difficile de reconnaître des situations de discrimination. Il peut ainsi être 
question de discrimination sans qu’une ou plusieurs parties concernées n’en soient 
conscientes. D’autre part, il se peut que la travailleuse vive une certaine situation 
comme discriminatoire ou négative, alors qu’il n’y a pas de réelle discrimination. 
Tant l’employeur que la travailleuse peuvent, en cas de doute, se faire conseiller par 
certaines personnes ou instances. Ils peuvent soumettre le problème à leurs col-
lègues en leur demandant comment ils voient la chose. Le syndicat, l’organisation 
patronale, le service du personnel, le médecin du travail, etc., sont d’autres parties 
susceptibles de répondre à toutes questions en matière de discrimination. Sans 
oublier les conseils éclairés de l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes, 
lequel peut vous informer sur cette thématique par courrier, e-mail ou téléphone.

5 Les dispositions de la loi de 2007 ne sont pas applicables en cas de harcèlement ou de harcèlement 
sexuel dans les relations de travail vis-à-vis des personnes visées dans l’article 2, § 1, 1°, de la 
loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail. En cas 
de harcèlement ou de harcèlement sexuel dans le cadre des relations de travail, ces personnes 
peuvent seulement recourir aux dispositions de la loi « bien-être ».

Il peut être question 
de discrimination 
sans qu’une ou 
plusieurs parties 
concernées n’en 
soient conscientes.
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2
Piste

Le dialogue et la coopéra-
tion entre l’employeur et la 
travailleuse sont les clés du 

succès.

Prévenir la discrimination : 
droits et obligations de la 
travailleuse et de l’employeur

1.  une communication ouverte : une situation GaGnant-GaGnant 
pour les deux parties

La période de la grossesse et de la maternité est un carrefour où se croisent 
vie privée et vie professionnelle. S’y engager est un important défi. Pour le 
relever, le dialogue et la coopération entre l’employeur et la travailleuse sont 
les meilleures méthodes.

▶ Une communication ouverte entre l’employeur, la travailleuse et les collè-
gues facilite la mise en œuvre d’adaptations liées à la grossesse.

▶ Une attitude constructive est le meilleur moyen d’inciter les autres à se 
comporter de la même façon. 

▶ L’employeur, mais aussi la travailleuse et les collègues bénéficieront de 
cette communication ouverte. 

2. annonce de la Grossesse

Je suis enceinte ! Mais comment l’annoncer à mon employeur ?

▶ Il faut prévenir votre employeur pour lui permettre de mettre en œuvre les 
ajustements nécessaires  à votre protection et celle de votre futur enfant. Ce 
n’est d’ailleurs qu’à partir de ce moment que les mesures de protection de 
la maternité prennent cours (voir point 3). 

▶ La notification de la grossesse à l’employeur peut se faire de différentes 
façons. Il est cependant conseillé de le faire par courrier recommandé. En 
effet, en cas de litige, l’accusé de réception prouvera qu’il était informé. 

▶ Attendez que votre employeur ait reçu le recommandé, demandez à le ren-
contrer pour lui annoncer de vive voix et poser les bases d’une collaboration 
positive. 

▶ L’attestation de grossesse officielle (délivrée par le médecin généraliste ou 
le gynécologue) devra parvenir au service du personnel au plus tard 7 se-
maines (9 semaines en cas de grossesse multiple) avant la date présumée 
de l’accouchement. 
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Une travailleuse vient de m’annoncer sa grossesse. Que dois-je mettre en 
place en tant qu’employeur ?

▶ Un détail, mais qui compte  : pensez d’abord à féliciter la travailleuse de 
l’heureux événement. Pensez aussi à la féliciter devant ses collègues, ce qui 
donnera le ton de la collaboration et contrera les préjugés éventuels.

▶ Prenez ensuite contact avec le conseiller en prévention ou le médecin du 
travail (la loi vous y oblige) pour qu’ils puissent faire une analyse des risques 
et proposer les éventuelles mesures nécessaires.

▶ Un besoin d’information spécialisée peut se faire ressentir (calcul du congé 
de maternité, écartement total du travail, etc.). Prenez contact avec un ser-
vice juridique, le secrétariat social, l’ONSS, l’ONEM, la mutualité, une orga-
nisation patronale, etc., afin d’obtenir de l’aide.

▶ Vous pouvez aussi mettre en œuvre des petits « plus » peu coûteux mais qui 
aideront la travailleuse enceinte durant la grossesse : 
- proposer du télétravail ou des horaires de travail plus flexibles ;
- conférer une aide complémentaire pour l’exécution de diverses activités 

si nécessaire. 
▶ Communiquez avec les collègues afin de promouvoir la protection de la ma-

ternité. En effet, certains ajustements liés à la grossesse peuvent générer 
des questions chez les autres employés.

▶ Encouragez les collègues à être une source de soutien, dans la compréhen-
sion et l’ouverture.

▶ Communiquez avec la travailleuse enceinte : donnez-lui toutes les informa-
tions nécessaires, même sans ou avant qu’elle n’en fasse la demande.

▶ N’attendez pas la grossesse d’une travailleuse pour vous informer de ce qui 
doit être mis en œuvre dans cette situation.

3. les mesures de protection de la maternité

Les mesures de protection de la maternité s’appliquent à partir du moment où 
l’employeur est informé formellement de l’état de grossesse. Ces mesures com-
prennent le droit au congé de maternité, le droit de s’absenter du travail pour 
des consultations prénatales, l’interdiction de licencier une travailleuse enceinte 
pour un motif lié à son état, ainsi que l’entrée en vigueur d’un certain nombre de 
mesures de protection pour le bien-être de la mère et du futur enfant. 

Quelles mesures 
devez-vous 
prendre en tant 
qu’employeur?
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3.1. Absence autorisée pour consultations prénatales

▶ La travailleuse a le droit de s’absenter du travail pendant les consultations 
prénatales quand celles-ci ne peuvent avoir lieu en dehors des heures de 
travail.

▶ Toutefois, pour avoir droit à son salaire, la travailleuse doit en avoir informé 
son employeur.  

▶ Si une Convention Collective de Travail (CCT) ou le Règlement de Travail le 
prévoit ou sur demande de l’employeur, la travailleuse peut être amenée à 
produire un certificat médical justifiant l’absence.

▶ Exiger de la part de la travailleuse de prendre des jours ou demi-jours de 
congé pour se rendre en consultation prénatale qui ne peut avoir lieu en 
dehors des heures de travail est une pratique illégale. 

3.2. Interdiction de prester des heures supplémentaires et du travail de nuit

La femme enceinte ou allaitante ne peut prester des heures supplémentaires 
au-delà de 9 heures par jour ou de 40 heures par semaine. Il existe un certain 
nombre d’exceptions à cette règle. 
 
Le travail de nuit (effectué entre 20 heures et 6 heures) est strictement inter-
dit durant les 8 semaines qui précèdent la date présumée de l’accouchement, 
et sur présentation d’un certificat médical qui atteste de la nécessité de cette 
interdiction pour la santé de la travailleuse ou du bébé. Le travail de nuit est 
également interdit durant d’autres périodes au cours de la grossesse ou durant 
4 semaines maximum après le congé de maternité.

Dans ces deux cas, vous devez en tant qu’employeur prendre une des mesures 
suivantes : 

▶ Transférer la travailleuse à un travail de jour ;
▶ Ou, lorsque cette première option n’est pas possible, suspendre l’exécution 

du contrat de travail, à charge pour l’INAMI d’indemniser la travailleuse.

Sophie travaille dans une boutique 
de vêtements avec pour seule col-
lègue Monique, la gérante. En-
ceinte depuis plusieurs semaines, 
Sophie doit se rendre en consul-
tation chez sa gynécologue pour 
s’assurer du bon déroulement de 
sa grossesse. Pour cela, elle n’est 
parvenue à décrocher un rendez-
vous que pendant les heures de 
travail. Lorsque Sophie notifie son 
rendez-vous à la gérante, celle-ci 
proteste vivement  : «  Je ne peux 
pas te permettre de t’absenter du 
travail en pleine période de soldes, 
et si ce n’est vraiment pas possible 
autrement, tu n’as qu’à prendre un 
jour de congé ». Ceci constitue une 
attitude discriminatoire illégale. 
Une travailleuse a en effet le droit 
de se rendre en consultation préna-
tale durant les heures de travail, s’il 
est impossible de faire autrement. 
S’il n’est pas toujours facile pour 
des petites entreprises de devoir se 
passer d’une collaboratrice, elles 
sont également obligées de tenir 
compte des droits et obligations de 
toutes les parties.
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3.3. Protection contre les risques liés au travail

«  De nombreuses femmes travaillent pendant la grossesse et beaucoup re-
prennent leur activité en cours d’allaitement. Cependant, certains dangers pré-
sents sur le lieu de travail peuvent nuire à la santé et à la sécurité des femmes 
enceintes ou ayant accouchées. Une grossesse implique d’importants change-
ments physiologiques et psychologiques. L’équilibre hormonal est très sensible 
et des expositions susceptibles de le troubler peuvent être sources de complica-
tions, débouchant, par exemple, sur des fausses couches. »6

Évaluation des risques

Afin de prévenir les risques liés à la maternité au travail (grossesse et allaite-
ment), l’employeur doit faire une évaluation des risques et prévoir des mesures 
préventives de protection :7

▶ Cette analyse doit porter sur tous les risques pouvant affecter la santé et la 
sécurité de la travailleuse enceinte ou qui allaite, ainsi que de son enfant.

▶ L’évaluation des risques s’effectue en collaboration avec la médecine du 
travail et, le cas échéant, s’ils existent, avec le Service Interne de Prévention 
et de Protection au travail (SIPP) et le Comité de Prévention et de Protection 
au Travail (CPPT). 

▶ Si les organes ci-dessus font défaut, vous pouvez consulter les travailleuses 
qui ont vécu une grossesse au sein de cette même entreprise et un service 
externe pour la prévention et la protection au travail. 

▶ N’attendez pas la grossesse d’une travailleuse pour procéder à l’analyse. Si 
une travailleuse entre en service, ces mesures de prévention doivent déjà 
exister.

L’employeur doit faire 
une évaluation des 
risques et prévoir des 
mesures préventives de 
protection.
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Qu’implique l’analyse des risques en pratique ?
▶ Faire l’inventaire de tous les travaux et activités dans l’entreprise. 
▶ Répertorier les facteurs de risque (physiques, chimiques et biologiques, pro-

cédés de fabrication ou conditions de travail particulières).
▶ Évaluer la nature, la durée et l’importance de l’exposition de la travailleuse 

enceinte ou allaitante.
▶ Élaborer des mesures de prévention via un plan global de prévention.
▶ Soumettre le plan au Comité de Prévention et Protection au Travail ou à la 

délégation syndicale à défaut de comité.
▶ Informer les travailleuses (enceintes ou non) des résultats de l’analyse des 

risques et des mesures de prévention et de protection prises et à prendre.

Sur le lieu de travail, une attitude désinvolte ou d’indifférence face à la situation de 
la travailleuse enceinte peut nuire au bon déroulement de la grossesse. Il s’agit de 
ne pas jouer avec la santé de la mère ou celle de l’enfant. Pourtant, l’absence ou 
l’insuffisance de l’analyse de risque constitue la réalité de 62% des travailleuses.8 

Mesures de protection individuelles

Si un risque est avéré pour la travailleuse enceinte, en tant qu’employeur, vous de-
vez prendre l’une des mesures décrites ci-dessous dans l’ordre de priorité avan-
cé, soit immédiatement (lorsque le risque ressort de l’Annexe II de l’AR du 2 mai 
1995), soit sur proposition du médecin du travail. Voici les mesures en question :
▶ Un aménagement provisoire des conditions de travail ou du temps de travail 

qui crée le risque.
▶ Si cet aménagement est impossible, attribuer un autre travail compatible 

avec l’état de la travailleuse.
▶ Si l’aménagement des conditions de travail ou une réaffectation n’est pas 

possible, l’exécution du contrat de travail est suspendue. La travailleuse 
pourra alors bénéficier d’un congé prophylactique (c’est-à-dire un écarte-
ment du travail). Seul le médecin du travail peut prendre cette décision. La 

L’Annexe I de l’Arrêté royal du 2 mai 
1995 concernant la protection de la 
maternité établit une liste non limi-
tative des risques que l’employeur 
doit automatiquement examiner. 
L’Annexe II établit les risques aux-
quels la travailleuse ne peut abso-
lument pas être exposée et qui en-
traînent une interdiction de travail.

Afin de servir de guide à l’employeur 
pour l’évaluation des risques, la 
Commission de l’Union européenne 
a établi un document intitulé « Com-
munication de la Commission sur 
les lignes directrices concernant 
l’évaluation des agents chimiques, 
physiques et biologiques ainsi que 
des procédés industriels considé-
rés comme comportant un risque 
pour la sécurité ou la santé des tra-
vailleuses enceintes, accouchées 
ou allaitantes (Directive 92/85/CEE 
du Conseil) ». On peut consulter ce 
document d’intérêt général sur le 
site de l’Union européenne : http://
eur-lex.europa.eu
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travailleuse pourra alors bénéficier d’une indemnité à charge de sa mutuelle. 
Son employeur a alors deux obligations : envoyer à l’Inami9 une attestation 
d’écartement du travail et transmettre au Fonds des maladies profession-
nelles10 un formulaire de surveillance des travailleuses enceintes. Par ail-
leurs, un congé d’allaitement prophylactique peut être octroyé jusqu’au 5ème 
mois après l’accouchement lorsque la femme allaitante exécute des travaux 
reconnus par la loi comme intrinsèquement dangereux pour sa santé ou celle 
de l’enfant.

▶ Si l’une des mesures susmentionnées a été appliquée, la travailleuse doit à 
nouveau se faire examiner par le médecin du travail, au plus tard dans les 
huit jours qui suivent la fin du congé d’accouchement. Si cet examen montre 
qu’il y a toujours des risques pour la sécurité ou la santé de la travailleuse, les 
mesures prises peuvent être adaptées ou prolongées.

Si l’employeur refuse de prendre des mesures de protection pour la maternité ou 
les néglige, la travailleuse peut prendre contact avec le Comité pour la Prévention 
et la Protection au Travail de l’entreprise, la délégation syndicale ou le médecin 
du travail. Si cela ne donne aucun résultat, d’autres démarches peuvent être en-
visagées (inspection médicale et, si nécessaire, procédure devant le tribunal du 
travail).

3.4. Protection contre le licenciement

À partir du moment où l’employeur est informé de la grossesse, et jusqu’au 
mois qui suit la fin du repos postnatal, une restriction du droit de licenciement 
de la travailleuse entre en vigueur. 

▶ Durant la période protégée, l’employeur ne peut licencier la travailleuse que 
pour des motifs étrangers à son état physique résultant de la grossesse ou 
de l’accouchement. . Il appartient à l’employeur de prouver les motifs qu’il in-
voque pour justifier le licenciement. Par exemple, si l’employeur prétend qu’il 
a mis fin au contrat de travail pour cause de restructuration de l’entreprise, il 

Carla est ouvrière dans le secteur 
de l’automobile et vient de recevoir 
le résultat de son test de gros-
sesse : positif. Il n’y a plus de doute, 
elle attend un heureux événement ! 
Au bureau, elle sollicite un entre-
tien avec son directeur. Quand elle 
apprend la nouvelle à ce dernier, il 
semble agacé et répond : « Ah... Et 
comment allez-vous résoudre ce 
problème  ?  ». Plusieurs facteurs 
ambiants sur le lieu de travail font 
qu’elle ne peut continuer à exercer 
la même fonction durant sa gros-
sesse. Son employeur est obligé 
de l’affecter temporairement à 
une autre fonction ou, si cela n’est 
pas possible, de l’écarter du lieu 
de travail pour toute la durée de 
la grossesse. Quelques jours plus 
tard, Carla donne à son chef de 
service un document de la méde-
cine du travail attestant qu’elle 
doit accomplir un travail adapté à 
sa grossesse. La réaction de son 
chef de service la laisse sans voix : 
« Soit tu es malade, soit tu n’es pas 
malade ». Les deux réactions de 
l’employeur de Carla illustrent son 
attitude négative vis-à-vis de sa 
grossesse. Tant les propos négatifs 
que le refus de lui donner un tra-
vail adapté à sa grossesse, sont à 
considérer comme un comporte-
ment discriminatoire illégal.
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doit prouver que les causes du licenciement sont liées à la restructuration et 
non à la grossesse.

▶ Quand la période du repos d’accouchement est prolongée ou reportée, le 
délai d’un mois de protection contre le licenciement après le congé postnatal 
l’est également.

▶ Le non respect de la protection et la discrimination ont un coût. En cas de 
rupture irrégulière durant la période de protection spéciale contre le licen-
ciement, l’employeur qui rompt le contrat de travail sans justifier un motif 
étranger à l’état de grossesse de la travailleuse ou à son accouchement est 
tenu de verser une indemnité égale à six mois de rémunération brute (en 
vertu de la loi du 16 mars 1971 sur le travail), cela en plus des indemnités 
de rupture auxquelles la travailleuse a droit en cas de rupture irrégulière du 
contrat de travail Par exemple, une employée discriminée en raison de sa 
grossesse, avec un salaire moyen et 10 ans d’ancienneté, pourrait recevoir 3 
mois par 5 ans d’ancienneté, soit 6 mois de salaire d’indemnités. L’article 23 
de la loi du 10 mai 2007 prévoit également une indemnité forfaitaire égale à 
six mois de rémunération brute en cas de discrimination sur la base du sexe. 
En fonction des circonstances de la cause celles-ci pourraient se cumuler 
avec les indemnités précitées.

▶ Le non renouvellement du Contrat de travail à Durée Déterminée d’une em-
ployée qui devait être renouvelé en Contrat à Durée Indéterminée (CDI), au 
motif de grossesse, est également une discrimination. Cela est valable aussi 
lors de la période d’essai. 

4. la discrimination pendant le conGé de maternité

Pendant le congé de maternité, la femme est absente du lieu de travail. Il n’em-
pêche que la discrimination – directe ou indirecte – est tout à fait possible durant 
cette période. Lors de cette période, par exemple, des opportunités de promo-
tion sont offertes, dont la femme en congé de maternité ne peut bénéficier ou 
n’est même pas informée. Ceci est une discrimination directe sur la base de la 
grossesse. Il se peut aussi que des entreprises évaluent chaque année les tra-
vailleurs et leur accordent un bonus en fonction de leurs prestations. Lorsqu’une 
période d’absence prolongée (grossesse, congé de maternité, congé parental ou 
également congé de maladie) est invoquée comme un point négatif, on peut dès 

Cela fait 5 ans que Yasmina est 
juriste dans une grande entreprise. 
Chaque année, les travailleurs sont 
évalués à l’aide d’une attribution de 
points. Le travailleur ayant reçu 8 
points voit son salaire augmenter. 
Le mois qui a suivi le départ de 
Yasmina en congé de maternité, 
une évaluation de tous les travail-
leurs a eu lieu. Lors de cette éva-
luation, Yasmina s’est vu attribuer 
4 points, un score très élevé. Mais 
comme l’année précédente elle fut 
longuement absente pour cause de 
congé de maternité, 2 points ont 
été déduits de son score en raison 
d’une absence de longue durée. Ce 
décompte touche uniquement les 
femmes enceintes dans l’entre-
prise. Ce faisant, l’employeur se 
rend coupable de discrimination in-
directe des travailleuses enceintes 
ou qui l’ont été. De plus, Yasmina a 
peur de l’avenir, car si elle retom-
bait enceinte et que du coup, on lui 
retirait à nouveau des points, cela 
pourrait avoir une incidence néga-
tive sur ses revenus.
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lors parler de discrimination indirecte fondée sur le sexe.Même si « l’absence de 
longue durée » est un critère apparemment neutre à l’égard des deux sexes, les 
femmes étant les seules concernées par un éventuel congé de maternité assimilé 
à une absence de longue durée, ce critère entraîne un désavantage particulier à 
leur égard. Elles sont donc indirectement discriminées dans ces situations. Ces 
deux formes de discrimination, directe et indirecte, sont cependant interdites. 
Ceci n’est qu’un aperçu des formes de discrimination dont une travailleuse peut 
être victime lors de son congé de maternité ou dès son retour. Comme la législa-
tion en la matière peut être ambigüe, vous pouvez en cas de doute, en tant qu’em-
ployeur ou travailleuse, demander conseil auprès de votre service du personnel 
ou à l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes. Les travailleuses peuvent 
également s’adresser à leur syndicat. 

5.  la reprise du travail

Dès la fin de son repos d’accouchement, la travailleuse doit être occupée à nou-
veau dans les mêmes conditions qu’auparavant. Elle peut en outre avoir droit à 
des pauses d’allaitement. Par ailleurs, bon nombre de travailleuses prolongent 
leur congé de maternité par un congé parental.

La travailleuse peut aussi être victime de discrimination lorsqu’elle reprend son 
travail. Les discriminations les plus fréquentes sont alors le changement de fonc-
tion, la rétrogradation de ses responsabilités, l’affectation à un autre bureau, etc. 
Lorsque ce changement se fait sans concertation, c’est-à-dire sans que la travail-
leuse n’ait marqué son accord, il s’agit aussi d’une discrimination directe fondée 
sur la grossesse. Rien ne peut en effet justifier l’affectation d’une femme qualifiée 
à une fonction à moindre responsabilité dès sa reprise du travail, pour la simple 
raison qu’elle vient d’accoucher.

Comment préparer le retour du congé de maternité ? 

Il est recommandé d’informer la travailleuse du planning de son premier jour de 
travail quelques jours avant son retour. Souvent, un temps d’échange est envisagé 
avec le-la remplaçant-e. La législation stipule que la travailleuse doit être occu-
pée à nouveau dans les mêmes conditions qu’auparavant. 

Sarah est logopède dans l’en-
seignement spécialisé. Sur les 
conseils de son médecin, elle part 
en congé de maternité dès le sep-
tième mois de grossesse. Quelques 
mois plus tard, elle a rendez-
vous avec le directeur de l’école 
où elle travaille pour discuter de 
son retour. Il lui annonce toutefois 
certains changements qui entre-
ront en vigueur dès la prochaine 
année scolaire. Plusieurs heures 
de Sarah seront ainsi reprises par 
sa remplaçante, et ce sans aucune 
concertation. Sarah est confron-
tée ici à un changement unilatéral 
de ses conditions de travail qui lui 
porte préjudice, ce qui est interdit 
par la loi. 
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Pause d’allaitement

▶ Jusqu’à sept mois après la naissance de l’enfant, la travailleuse a le droit de 
suspendre ses prestations de travail afin d’allaiter son enfant au lait maternel 
ou de tirer son lait. 

▶ La travailleuse dont les prestations sont de 4 heures par jour ou plus, a droit 
à 1/2h de pause pour cette journée. Celle qui travaille 7h30 par jour, ou plus, 
a droit à 1h (ou deux fois une demi-heure) pour cette journée. Cette suspen-
sion n’est pas rémunérée par l’employeur, c’est la mutuelle qui accorde une 
indemnité. 

▶ La femme qui désire faire usage de ce droit doit en avertir son employeur 
deux mois à l’avance au moyen d’un courrier recommandé. à partir du mo-
ment où elle en informe son employeur, elle bénéficie d’une protection contre 
le licenciement et ce jusqu’à l’expiration d’un délai d’un mois prenant cours le 
jour suivant l’expiration de la validité de la dernière attestation ou du dernier 
certificat médical. En effet, la femme doit, chaque mois, apporter la preuve 
qu’elle allaite réellement son enfant. Une attestation d’un centre ONE ou un 
certificat médical suffisent.

▶ Les pauses d’allaitement ne sont pas la même chose que le congé d’allaite-
ment. Seules les femmes qui travaillent dans un environnement à risque, ont 
droit au congé d’allaitement. 

6. informations pratiques

La présente brochure a pour objectif d’attirer l’attention sur la discrimination et, si 
nécessaire, d’aider à la combattre. Les informations pratiques relatives aux obli-
gations et aux droits concrets sont dès lors limitées. Si vous souhaitez obtenir de 
plus amples informations sur les droits et les obligations des employeurs et des 
travailleurs en ce qui concerne le travail et la parentalité, différentes sources sont 
à votre disposition. 
Vous trouverez notamment des informations sur le site web du Service public fédé-
ral Emploi, Travail et Concertation sociale. Ce SPF a également publié une bro-
chure intitulée Clés pour devenir parent tout en travaillant, qui répond à toutes vos 
questions sur la réglementation en la matière. Vous pouvez aussi poser vos ques-
tions à d’autres instances telles que le syndicat, le conseiller en prévention, etc. 

Si vous souhaitez 
obtenir de plus 

amples informations 
sur les droits et 

les obligations des 
employeurs et des 

travailleurs en ce qui 
concerne le travail 

et la parentalité, 
différentes sources 

sont à votre 
disposition.
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Lutter  
contre la discrimination3

Piste

L’Institut pour 
l’égalité des femmes 

et des hommes est 
à la disposition des 

travailleurs -euses et des 
employeurs.

1. que faire face à la discrimination ?

▶ Posez-vous la question de savoir si d’autres femmes enceintes ou mamans 
ont déjà subi de tels comportements dans votre organisation, et essayez de 
leur en parler. 

▶ Osez le dialogue avec l’employeur ou le-s collègue-s dont le comportement 
vous paraît discriminatoire.

▶ Sur votre lieu de travail, certaines personnes peuvent être à votre écoute et 
vous conseiller : le service du personnel, le médiateur, la personne de 
confiance, le conseiller en prévention, le médecin du travail, les délégués 
du personnel, le syndicat, etc.

▶ Vous pouvez également demander de l’aide et déposer une plainte à l’Ins-
titut pour l’égalité des femmes et des hommes, aussi bien pour tenter de 
régler le conflit à l’amiable que pour vous conseiller dans le cas d’une pro-
cédure en justice.

2. l’institut pour l’éGalité des femmes et des hommes

L’Institut a pour mission d’apporter de l’aide, dans les limites de son objet, à 
toute personne sollicitant une consultation sur l’étendue de ses droits et obli-
gations. Cette aide permet notamment aux travailleuses discriminées en raison 
de leur maternité d’obtenir des informations et des conseils sur les moyens de 
faire valoir leurs droits.
Le rôle de l’Institut est aussi de promouvoir l’égalité des femmes et des hommes, 
et à ce titre il se tient à disposition des employeurs pour répondre à toute de-
mande d’information venant de leur part.

En quoi l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes peut-il vous être 
utile ?

L’Institut peut :
▶ Fournir des informations, des conseils, de la documentation sur ses do-

maines de compétence.
▶ Vous donner des explications quant à la législation existante, à vos droits et 

obligations et aux démarches ultérieures que vous pouvez entreprendre.
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▶ A votre demande, l’Institut peut informer les parties de leurs droits et obli-
gations. Ceci peut se faire tant par téléphone que par courrier. L’Institut 
cherchera toujours la solution la plus rapide et la plus constructive et pri-
villégiera la médiation. La médiation se fait la plupart du temps en concer-
tation avec des partenaires qui connaissent la situation de près, comme par 
exemple les délégués syndicaux qui sont généralement très proches des 
parties concernées par la plainte. 

▶ à la demande de la victime, l’Institut assiste juridiquement la personne qui 
introduit une plainte et/ou, dans certains cas, este lui-même en justice.

▶ Bon à savoir : les services fournis par l’Institut sont gratuits, et les dossiers 
sont traités en toute confidentialité.

Domaines de compétence dans la sphère du travail :

l’institut est compétent pour l’institut n’est pas compétent pour

Toutes les plaintes concernant une 
discrimination fondée sur le sexe 
ou les critères assimilés que sont la 
grossesse, l’accouchement, la ma-
ternité et le changement de sexe. La 
situation discriminatoire doit se pro-
duire en Belgique. 

Les plaintes formulées sur la base 
d’autres motifs que le sexe tels que 
des questions de racisme, de han-
dicap, d’âge, d’orientation sexuelle, 
de convictions religieuses ou philo-
sophiques, d’état de santé, etc. Le 
Centre pour l’égalité des chances et 
la lutte contre le racisme est compé-
tent pour de telles discriminations.

Les questions de harcèlement sexuel 
et/ou moral fondé sur le sexe de la 
personne. 

Les plaintes déjà traitées et ne conte-
nant aucun élément nouveau.

Les plaintes pour discrimination à 
l’égard des personnes transgenres.

Les plaintes se rapportant au conte-
nu d’une décision prononcée par un 
juge.

En 2007, Lise est engagée comme 
responsable financière dans un 
bureau d’événements, avec un 
contrat d’un an et une promesse 
d’engagement à durée indétermi-
née. Après quelques mois, elle an-
nonce à sa cheffe de service qu’elle 
est enceinte. À plusieurs reprises, 
cette dernière exprimera sa désap-
probation face à sa grossesse. De 
retour de congé de maternité, Lise 
reprend normalement le travail. 
Mais au terme de son contrat d’un 
an, sa cheffe de service s’oppose à 
son engagement comme cela était 
pourtant prévu. 
« J’étais abasourdie : pour me faire 
payer ce congé de maternité, on me 
privait d’un engagement fixe. » Lors 
d’une visite à son syndicat, Lise 
apprend que son employeur doit 
lui prouver que les motifs de son 
licenciement ne sont en rien liés à 
son état de grossesse car la législa-
tion est très claire : l’employeur ne 
peut licencier une travailleuse pour 
des motifs liés à sa grossesse. Cela 
est valable aussi lors de la période 
d’essai. Dans ces cas, la médiation 
doit toujours être prioritaire. Pour 
Lise, celle-ci n’a eu aucun résultat. 
C’est pourquoi elle a décidé de por-
ter l’affaire en justice. Au terme de 
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la procédure, la 2ème chambre du 
tribunal du travail condamnera le 
bureau d’événements pour discri-
mination liée à la grossesse. L’em-
ployeur a été condamné à lui verser 
6 mois de rémunération pour dom-
mages et intérêts ; et ce, en vertu 
de la loi du 10 mai 2007 tendant 
à lutter contre la discrimination 
entre les femmes et les hommes. 
Il incombait à l’employeur de prou-
ver, avec rigueur et certitude, que 
le licenciement n’était pas lié à la 
grossesse. Ce qu’il n’a pas été en 
mesure de faire. Par ailleurs, Lise 
a fourni plusieurs documents dans 
lesquels son ex-cheffe de service 
exprimait son désaccord par rap-
port à sa grossesse. « J’estime 
que la maternité est un choix et un 
droit. J’ai le sentiment d’avoir été 
dénigrée et salie professionnelle-
ment. Ce jugement est une déli-
vrance ! », confiera Lise.

Comment introduire un signalement ?

Si vous souhaitez recevoir quelques renseignements, si vous voulez obtenir de 
plus amples informations avant d’introduire une plainte, si vous rencontrez des 
problèmes dans la rédaction de votre plainte ou si vous hésitez à introduire une 
plainte, n’hésitez pas à contacter l’Institut. 

▶ par téléphone (gratuit) : 0800/12.800 (choisissez le numéro 1 dans le menu)
▶ par fax : 02/233 40 32
▶ par courrier : Institut pour l’égalité des femmes et des hommes (à l’atten-

tion de la cellule juridique), Rue Ernest Blerot 1, 1070 Bruxelles.
▶ par mail : egalite.hommesfemmes@iefh.belgique.be

Pour introduire un signalement, il vous sera demandé de le faire par écrit au 
moyen du formulaire que vous trouverez sur le site web (dans la rubrique « In-
troduire une plainte ») ou sur simple demande (un modèle vous est présenté 
ci-dessous).

▶ Décrivez la situation que vous considérez comme discriminatoire. Soyez 
aussi clair et complet que possible.

▶ Envoyez toutes les informations pertinentes dont vous disposez. Par 
exemple, s’il s’agit d’une discrimination au travail, envoyez-nous une copie 
de votre contrat de travail, du règlement de travail, de la correspondance, 
etc.

▶ Si une autre instance (syndicat, service d’inspection, police) a déjà acté 
votre plainte, veuillez nous communiquer le numéro du dossier ainsi que 
les coordonnées de la personne de contact.

▶ N’oubliez pas de mentionner votre identité et vos coordonnées person-
nelles, de dater et de signer la plainte. L’Institut ne traite pas les plaintes 
anonymes.
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Comment l’Institut traite-t-il votre demande ou votre plainte ?

▶ L’Institut vous fait parvenir un accusé de réception, ainsi qu’un numéro de 
dossier.

▶ L’Institut vérifie ensuite s’il est compétent pour traiter votre plainte.
▶ L’Institut examine si votre plainte est recevable, c’est-à-dire s’il dispose de 

suffisamment de données pour la traiter (votre identité, la date, la signa-
ture, la description de la situation, etc.).

▶ L’Institut procède à une première analyse de votre dossier (avec, le cas 
échéant, une demande d’informations complémentaires ou une proposition 
de rencontre pour exposer le dossier oralement). Pour cette raison, il est 
important de laisser un numéro de téléphone ou une adresse électronique 
auxquels vous êtes joignable durant la journée.

▶ L’Institut vous fait parvenir un avis quant au dossier introduit et à l’assis-
tance qu’il peut vous fournir par la suite.

▶ L’Institut n’entreprend aucune démarche ni action de sa propre initiative 
quant aux dossiers introduits. Il agit uniquement moyennant l’autorisa-
tion de la personne ayant introduit le dossier et garantit le traitement des 
plaintes en toute confidentialité.

L’Institut vous fait 
parvenir un avis 

quant au dossier 
introduit et à 

l’assistance qu’il 
peut vous fournir par 

la suite.
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votre plainte :
d

ate des faits :
lieu des faits :

contenu de votre plainte :
Expliquez de quoi il s’agit, utilisez vos propres m

ots. Si nous avons besoin 
d’inform

ations com
plém

entaires, nous reprendrons contact avec vous.

d
isposez-vous d’élém

ents qui peuvent appuyer votre plainte ?
u

n enregistrem
ent radio, télé ou vidéo

u
ne copie de texte

u
ne photo

a
utres

y a-t-il des personnes présentes lors des faits et prêtes à 
tém

oigner?
o

ui 

n
on 

 
 

 

n
om

 :
p

rénom
 :

téléphone :
e-m

ail :

r
ue + num

éro :

com
m

une :
code postal :

vous pouvez envoyer votre plainte :

▶
 

par la poste : Institut pour l’égalité des fem
m

es et des hom
m

es 
(à l’attention de la cellule juridique), R

ue Ernest B
lerot 1, 

 
1070 B

ruxelles
▶

 
par courriel : egalite.hom

m
esfem

m
es@

iefh.belgique.be
▶

 
par fax : 02/233 40 32
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